Session 1 : Le changement climatique : opportunités et contraintes environnementales, sociales et économiques
Présidents de séance : Philippe HUGON, Laurent MAGLOIRE SOME

Même s’il ne faut pas négliger les jeux d’intérêts dans la préparation des négociations internationales sur le Climat et l’Energie, le principe de précaution s’applique certes mais les risques climatiques doivent être vus comme des opportunités. 
L’Afrique sera peut-être le continent à subir les plus graves dommages du changement climatique : la condition déterminante pour éviter le pire est qu’elle parvienne à parler d’une seule voix. En effet, selon les experts, une augmentation de 2 degrés centigrade pour la planète représente en moyenne au moins 4 degrés de plus pour le continent africain.  
Toutefois, l’Afrique dispose d’atouts majeurs : ressources naturelles encore peu exploitées, biodiversité remarquable, ressources hydro-électriques importantes et en raison d’infrastructures moins polluantes, une flexibilité dans le choix des modes de développement. Elle a donc, par là-même, la possibilité de choisir les investissements les plus sobres en énergie, ce qui, paradoxalement, constitue une garantie pour demain. Mais ces investissements, prioritairement adaptatifs, ne peuvent réussir qu’avec l’accord et la participation des populations, ce qui ne va pas sans accompagnement.

Concernant le défi des migrants, qu’ils soient déplacés ou réfugiés climatiques, la préservation des ressources des territoires concernés implique la discussion et l’adoption d’un cadre conventionnel pour les nécessaires solidarités. 

Enfin, les recommandations qui suivent impliquent que les préoccupations du développement durable constituent une des priorités du système éducatif :
1. créer un système d’alerte précoce et d’informations des acteurs concernés ainsi que des populations. ;

2. préférer les projets et les financements d’investissements ou d’infrastructures qui privilégient la dynamique de la valorisation des ressources naturelles et humaine ; 
3. financer les capacités de gouvernance et de négociation régionales afin d’assurer une meilleure représentation de l’Afrique auprès des instances internationales ;

4. développer les formes existantes de fonds de préservation de la forêt en tant que bien public mondial ; 
5. créer une banque de semences adaptées aux territoires concernés, tant pour la forêt et les animaux que pour les cultures agricoles.

Session 2 : Les stratégies locales, nationales et régionales de développement durable en vue de préserver les ressources naturelles de l’Afrique dans le  contexte du changement climatique

Présidents de séance  :  amiral Jean DUFOURCQ 
                                           Arba DIALLO
Après avoir entendu les rapports de 4 intervenants de haut niveau, après les interventions ciblées de 4 experts des questions régionales et locales, après les remarques faites par l’assistance, la synthèse a été effectuée par le Président de séance qui a proposé les  recommandations suivantes : 
1. Il est rappelé avant toute chose qu’un développement durable apaisé passe par la recherche obstinée de solutions aux guerres inter-africaines. 
2. des ressources partagées doivent faire l’objet de vrais projets multi-pays sur une base multilatérale
3. Il ne faut pas négliger l’importance du cadre juridique et fonctionnel pour structurer la prise en compte pratique des exigences climatiques

4. des échanges très concrets de solidarité directe entre partenaires territoriaux du Nord et du Sud sont des axes incontournables à privilégier pour résoudre les problèmes pratiques que rencontre le développement de l’Afrique.

5. les initiatives locales notamment dans les villes et les cités doivent servir à déclencher des politiques publiques et des initiatives étatiques. C’est un mode de processus vertueux recommandé.

6. seul un état des lieux de la déforestation africaine permettra d’imaginer des options et des stratégies globales de développement durable du poumon vert africain
7. un appui particulier est demandé à la communauté internationale pour valoriser rapidement le potentiel solaire et éolien considérable de l’Afrique. 

8. il faut créer des conservatoires des richesses naturelles pour les forêts, la diversité biologique….en prenant en compte les expériences encourageantes faites en Afrique notamment dans le bassin du Congo

9. les engagements financiers en faveur du développement durable en Afrique doivent être des ressources réellement mobilisables à loger dans la BAD au profit du Fonds Africain de l’Environnement. .. 
10. des mécanismes financiers appropriés et des appuis techniques nécessaires doivent être mis en place par la communauté internationale pour soutenir les pays africains forestiers dans le cadre du REDD 

11. de vrais transferts des métiers et des technologies du développement durable doivent être effectifs pour pouvoir intégrer la transformation des matières premières au plus près de la production en Afrique. A cet égard, les orientations du Plan d’Action de Bali doivent être mises en application sans délai. 
12. Il est nécessaire de mettre les ressources rares et critiques à l’abri des spéculations anticipatrices en imaginant par exemple la création d’une banque de compensation des réserves naturelles stratégiques de demain
13. les deux priorités africaines pour de développement restent l’agriculture et l’éducation. L’objectif absolu de l’autosuffisance alimentaire peut passer par des mesures de protectionnisme continentales temporaires. L’éducation des africains ; l’éducation des africains au contexte du changement climatique est une condition nécessaire de leur mobilisation.  
14.  une position commune africaine consolidée avant Copenhague est un impératif catégorique

Session 3 : Quelle coopération internationale avec l’Afrique dans une perspective de développement durable ?
Président de séance :  Alain VALLEE
   L’Afrique est un continent riche, riche d’une population jeune, riche en ressources naturelles. Elle a reçu depuis une cinquantaine d’années une aide internationale pour amorcer son développement. Malgré cela ses populations restent dans une situation précaire. 
Aujourd’hui, alors que le changement climatique est au centre des débats internationaux, elle se trouve dans la situation paradoxale où ,  bien que continent ayant la plus faible contribution aux émissions de gaz à effet de serre,  il en subira, de par sa situation géographique,  les conséquences les plus lourdes en termes de vies humaines et de développement économique. 

Le moment actuel ouvre l’opportunité de revoir l’organisation de l’aide à l’Afrique dans un  « new deal » qui permettra d’y créer un développement durable. Ce plan devra profiter  de l’expérience  passée et répondra aux nouveaux défis climatiques. 

La session 3 a cherché à croiser des projets de développement et l’échelle à laquelle ces développements seraient le plus pertinent. Il en est ressorti les propositions suivantes : 

1.  selon le principe de subsidiarité, le pilotage des projets doit être toujours au niveau le plus pertinent et le plus proche du terrain. 
2.  la prévision des instabilités climatiques nécessite de créer un système de surveillance et d’alerte météo pour anticiper les catastrophes.  Les pays ayant ce type d’organisation doivent aider l’Afrique à mettre en place un tel système en transférant équipements, logiciels et savoir-faire.
3.  il faut lancer un plan sur l’ensemble du continent africain pour fournir à tous l’accès à l’électricité. Ce plan implique des actions à toutes les échelles du continent – régional, national et local. L’aide financière, l’apport de technologies, seront fournis par les pays avancés et le partage des expériences entre régions, pays et localités sera une clé du succès.
4. les pays avancés vont avoir à mettre en place des systèmes de mise aux enchères des émissions de carbone. Une partie des revenus pourrait être utilisée pour la construction d’infrastructures en Afrique.  

5. le partage des expériences,  réussies ou ratées,  est une clé de la réussite des projets de développement. La coopération décentralisée au niveau local doit être favorisée, entre pays africains eux-mêmes, et aussi avec des communautés équivalentes dans d’autres pays du Sud ou du Nord. 
6. la jeunesse de la population est une ressource essentielle et pour développer cette richesse qu’il convient d’éduquer.  Pour réussir ce projet  tous les moyens de formation peuvent être utilisées et par exemple en incluant les techniques de téléformation ce qui permet l’accès aux enseignants du monde entier. . 
7. le développement des technologies adaptées au continent africain passe par l’essor de centres de recherches autour des universités. Des partenariats avec les universités des pays avancés qui apporteraient un soutien technique, le transfert de savoir-faire et l’échange d’étudiants sont un facteur essentiel à la réussite de ce projet. 

Session 4 : Les mobilités et leur impact économique, financier et politique
Présidents de séance :  Roland POURTIER  et Martin BIKIENGA
   La mobilité est une composante structurelle des sociétés africaines, notamment en Afrique de l’Ouest. L’émigration extra-africaine, en particulier en direction de l’Europe, reste minoritaire, mais elle est politiquement sensible et très médiatisée ce qui fausse les perspectives.


Aux moteurs habituels de la migration – facteurs économiques, sociaux, culturels, politiques -  s’ajoutent désormais les dégradations de l’environnement.  Ces dégradations ont des causes à la fois naturelles et anthropiques : comment peut-on agir sur les causes humaines ? Quelles conséquences la péjoration climatique et environnementale exerce-t-elle sur les migrations ?


L’aggravation prévisible des conditions environnementales et les risques inhérents à une « migration climatique » posent des défis supplémentaires, d’autant plus que les populations africaines connaissent une croissance démographique exceptionnelle qui pèse fortement sur les ressources.


Les questions liées aux mobilités doivent être abordées à toutes les échelles. A l’échelle locale et nationale la migration des populations rurales vers les villes est un phénomène majeur : bientôt la moitié de la population africaine vivra en ville, ce qui déplace les enjeux du développement durable. Dans le même temps les espaces de mobilité régionale transcendent les barrières frontalières tandis que la mondialisation diversifie les flux migratoires. C’est dans ce système de mobilité généralisée qu’il convient de repenser le lien entre migration et développement.

Dans ce contexte général, la session fait les recommandations suivantes:


1 – La nécessité d’améliorer la connaissance de la réalité des flux migratoires ne serait-ce que pour éviter les fantasmes attachés à la migration. Un observatoire des migrations permettrait de faire un suivi de ces flux.


2- Le renforcement de la fluidité des échanges de personnes, car il est illusoire de dresser des murs pour contenir la pression migratoire.


A cet égard ont été proposés, entre autre :



- l’établissement de visas multi-entrée pour les migrants vers l’Europe



- la généralisation et l’amélioration en Afrique du protocole de la CEDEAO qui établit la libre circulation des personnes (limitée cependant à trois mois).


3 – L’appui aux migrants pour qu’ils soient mis en situation de contribuer plus efficacement  au développement de leur pays d’origine :



- par des actions de co-développement



- en collaborant avec la coopération décentralisée

L’exemple emblématique de Yélimane dans la région  de Kayes au Mali a été cité pour illustrer le rôle positif de la diaspora dans le développement.



- en favorisant l’investissement de l’argent de la diaspora dans des secteurs productifs. Il a été rappelé que les remises pouvaient représenter jusqu’à 10% voire davantage du revenu de certains Etats comme le Mali ou le Sénégal.


4- Une meilleure reconnaissance de l’apport de la migration dans les pays d’accueil. Le « pillage des cerveaux » est dénoncé ; plus concrètement il est important de reconnaître le niveau de formation des migrants et notamment la qualité de leurs diplômes.


5- Une action destinée à rendre les transferts financiers moins onéreux. L’Union Postale Universelle, organe des Nations Unies, pourrait servir de cadre une telle initiative. Les réseaux de la poste pouvant de surcroît offrir des services de proximité.

